
Un délégué du personnel peut-il être licencié au Luxembourg ?

Réponse courte

Un délégué du personnel peut être licencié au Luxembourg, mais uniquement dans le cadre d'une procédure

strictement encadrée par la loi. Pendant la durée de leur mandat, les délégués ne peuvent faire l'objet d'un

licenciement que sous peine de nullité. En cas de licenciement irrégulier, le délégué peut saisir le président de la

juridiction du travail par simple requête, qui statue d'urgence pour constater la nullité et ordonner le maintien ou la

réintégration du salarié.

Le licenciement sans respect de cette protection est nul de plein droit : le salarié peut demander sa réintégration ou

une indemnisation spécifique tenant compte du préjudice lié à son statut de délégué protégé. La procédure s'applique

à tous les délégués titulaires et suppléants, ainsi qu'aux anciens délégués pendant les six mois suivant l'expiration du

mandat, et aux candidats non élus pendant trois mois.

Définition

Le délégué du personnel est un salarié élu pour représenter les intérêts collectifs des salariés auprès de

l'employeur dans les entreprises occupant au moins 15 salariés. Il bénéficie d'une protection particulière contre

le licenciement, prévue par le Code du travail luxembourgeois, afin de garantir l'indépendance et l'efficacité de son

mandat.

Cette protection s'applique pendant toute la durée du mandat et, selon les cas, pendant une période postérieure à

l'expiration de celui-ci. Elle concerne aussi bien les délégués titulaires que suppléants, ainsi que les candidats

non élus sous certaines conditions.

Questions fréquentes

Dans quel délai un délégué du personnel doit-il agir après avoir été licencié irrégulièrement ?

L'action en réparation doit être introduite dans les trois mois de la notification du licenciement, sous peine de forclusion. Le délégué doit
également savoir que le choix entre la réintégration et les dommages et intérêts est définitif et irréversible une fois exercé.

La protection contre le licenciement s'applique-t-elle aussi aux candidats non élus et aux anciens délégués ?

Oui, la protection s'étend aux candidats non élus dès la présentation de leur candidature et pendant les trois mois suivant la proclamation
des résultats, conformément à l'article L. 415-11 du Code du travail. Les anciens délégués bénéficient quant à eux de cette protection
pendant les six mois suivant l'expiration ou la cessation de leur mandat.

Que peut faire un délégué du personnel dont le licenciement a été notifié en violation de sa protection légale ?

Dans le mois suivant le licenciement, le délégué peut saisir par simple requête le président de la juridiction du travail, qui statue d'urgence
pour constater la nullité et ordonner son maintien ou sa réintégration. Le délégué peut aussi opter, comme alternative à la réintégration,
pour des dommages et intérêts spécifiques tenant compte du préjudice lié à son statut de salarié protégé.
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Quels types de licenciement la protection légale du délégué couvre-t-elle ?

La protection couvre tout type de licenciement, qu'il soit disciplinaire, économique ou pour inaptitude, ainsi que toute mesure de
modification d'une clause essentielle du contrat de travail. Elle s'applique également à toute convocation à entretien préalable, même
lorsque la faute grave est invoquée.

Un délégué du personnel peut-il être licencié au Luxembourg pendant son mandat ?

Non, les délégués du personnel titulaires et suppléants ne peuvent pas faire l'objet d'un licenciement pendant la durée de leur mandat ;
tout licenciement ou convocation à entretien préalable, même pour faute grave, est nul de plein droit en vertu de l'article L. 415-10 du
Code du travail. Cette protection vise à garantir l'indépendance et l'efficacité du mandat représentatif.

Conditions d’exercice

Pendant la durée de leur mandat, les membres titulaires et suppléants des délégations du personnel ne peuvent faire

l'objet d'une modification d'une clause essentielle de leur contrat de travail, ni d'un licenciement ou d'une convocation

à un entretien préalable, même pour faute grave, sous peine de nullité (article L.415-10 du Code du travail).

Cette protection s'étend aux anciens membres des délégations pendant les six premiers mois suivant l'expiration ou

la cessation de leur mandat, ainsi qu'aux candidats aux fonctions de membres des délégations dès la présentation

des candidatures et pendant une durée de trois mois (article L.415-11).

Tout type de licenciement est concerné — disciplinaire, économique ou pour inaptitude — ainsi que toute mesure

assimilable à un licenciement.

Modalités pratiques

En cas de licenciement en violation de la protection légale, deux options s'offrent au délégué, dans des délais stricts.

Option Modalité

Recours en

urgence

Dans le mois suivant le licenciement, saisine par simple requête du président de la juridiction du

travail statuant d'urgence ; ordonnance exécutoire par provision, susceptible d'appel dans les 40

jours

Réintégration Le président ordonne le maintien ou la réintégration du délégué conformément à l'art. L.124-12

Dommages et

intérêts

Option alternative : demande de constatation de la cessation du contrat et condamnation à des

dommages et intérêts spécifiques tenant compte du préjudice lié au statut de délégué protégé

Délai de

forclusion

Action en réparation à introduire dans les trois mois de la notification du licenciement, sous peine

de forclusion

Option

irréversible
Le choix entre réintégration et dommages et intérêts est définitif
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l'employeur de documenter rigoureusement les faits reprochés et de s'assurer du statut du

salarié concerné avant toute démarche de licenciement. Toute tentative de contournement de la protection,

notamment par une modification déguisée du contrat ou une pression indirecte, expose l'employeur à des sanctions

civiles et pénales.

Informer le délégué concerné de la procédure engagée et lui permettre de présenter ses observations est essentiel

pour garantir le respect de ses droits. L'encadrement humain de la procédure et la transparence sont indispensables.

En cas de doute sur la qualification des faits ou la procédure à suivre, il est conseillé de solliciter un avis juridique

spécialisé avant toute initiative. La jurisprudence luxembourgeoise sanctionne strictement les atteintes à la protection

des représentants du personnel.

Cadre juridique

Référence Objet

Art.

L.415-10

Protection contre le licenciement et contre la modification des clauses essentielles du contrat pendant le

mandat ; nullité du licenciement ; droit du délégué de saisir le président de la juridiction du travail par

requête d'urgence ; option entre réintégration et dommages et intérêts

Art.

L.415-11

Extension de la protection aux anciens délégués (6 mois post-mandat) et aux candidats non élus (3 mois

après proclamation des résultats)

Art.

L.415-9
Congé-formation des délégués titulaires

Art.

L.417-5
Sanctions pénales en cas d'entrave à la mission des délégués

Art.

L.241-1
Égalité de traitement et non-discrimination

Jurisprudence nationale, notamment arrêts de la Cour d'appel du travail, précisant l'étendue de la protection et les

conditions d'octroi de la protection.

L'employeur qui licencie un délégué en violation de la protection légale s'expose à la nullité du licenciement, à la réintégration forcée

du salarié et à des dommages et intérêts spécifiques, indépendamment de la gravité des faits reprochés. Le respect de la procédure

et la documentation des échanges sont essentiels pour limiter les risques juridiques.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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